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Le tableau suivant présente pour chaque plage, la classification des stations de surveillance obtenue par calcul statistique 
des résultats d’analyses enregistrés durant l’année 2018.

Classification des stations de surveillance selon la norme NM 03.7.200

Résultats

Taux de conformité

Préfecture ou Province Plage Stations de surveillance Classe de qualité

Province de Sidi Ifni           Imi N’tourga S1, S2 A
 Moulay Abdellah (Mirleft) S1, S2 A
 Tamhrocht S1 A
 Lagzira S1 A
 Sidi Ifni S1, S5, S9, S20, S28 A

Province de Guelmim Plage Blanche S1, S2 A

Province de Tan Tan El Ouatia S1, S2 A

Les résultats obtenus permettent de déduire que pour les 15 stations de surveillance ayant fait l’objet d’un nombre de 
prélèvements suffisant pour le classement des eaux de baignade, le taux de conformité est de 100%.

Catégorie A 100%15 stations soit 15/15



Evolution temporelle de la qualité entre 2017 et 2018

Evolution spatiale de la qualité

15 stations stables
15 stations de la classe A

Imi N’Tourga (S1, S2) • Moulay Abdellah (Mirleft) (S1, S2) • Tamhrocht (S1) • Lagzira (S1) •  
Sidi Ifni (S1, S5, S9, S20, S28) • Plage Blanche (S1, S2) • El Ouatia (S1, S2)

S1, S5, S9, S20,  
S28  > Classe A

Sidi Ifni :



•  Proscrire le raccordement illicite des eaux usées au niveau de l’exutoire pluvial localisé du côté de la rive 
gauche de l’oued Sidi Ifni 

•  Prévoir un programme d’entretien et de maintenance de la station de pompage des eaux usées située 
au niveau de la rive droite de l’oued Sidi Ifni afin de prévenir tout déversement d’eaux usées dans l’oued.

•  La région de Guelmim Oued-Noun est déclarée d’excellente qualité. Toutefois, il faut prendre les mesures 
de gestion nécessaires afin de maintenir ce statut, notamment : 

– identifier et maitriser les sources de pollution pouvant atteindre les zones de baignade ; 

– équiper et renforcer les plages en infrastructures et équipements sanitaires nécessaires ; 

–  prévoir des campagnes de sensibilisation régulières auprès des usagers des plages pour le maintien 
de la propreté des sites de baignade.

Recommandations


